
Programme des Prix nationaux d’excellence 
de la Fondation Kaiser
Lignes directrices pour la présentation de candidatures au Prix d’excellence 2012 – Programmes pour les Autochtones 
Ce prix récompense une personne ou une organisation ayant contribué de façon déterminante, par la création ou la mise en œuvre de programme communautaires efficaces et innovateurs, à réduire les méfaits de l’alcool et d’autres substances psychoactives ou à diminuer l’incidence des troubles concomitants de santé mentale et de toxicomanie chez les Autochtones du Canada vivant dans des communautés autochtones ou ailleurs au pays.  

Les candidatures seront évaluées selon divers critères, dont les suivants : 

1. avoir démontré que le programme est fondé sur des principes de pratiques optimales, qu’il est bien ciblé et viable; 

2. avoir démontré que le programme est efficace (il étend la portée de programmes existants en en comblant des lacunes ou il répond à des besoins établis) et qu’il innove en matière de promotion de la santé physique et mentale et/ou du bien-être collectif; 

3. avoir démontré que le programme a été élaboré de concert avec la population cible et d’autres acteurs clés et qu’il tient compte de manière pertinente du contexte culturel des communautés autochtones participantes;  

4. avoir démontré que la personne ou l’organisation a su exercer un leadership efficace dans le cadre de l’élaboration ou de la mise en œuvre du programme. 

Un dossier de candidature complet doit obligatoirement comprendre ce qui suit : 
Le formulaire de mise en candidature dûment rempli (5 pages maximum). Celui-ci doit fournir des arguments démontrant la validité de la candidature. À transmettre de préférence par voie électronique (l’envoi de dossiers de candidature par la poste ou par télécopie est toutefois permis). 
Des lettres d’appui d’au moins trois (3) répondants indépendants. Ces lettres doivent faire la démonstration des effets positifs de la contribution de la personne ou de l’organisation.

Un dossier de candidature peut être accompagné d’autres documents à l’appui : 
Les présentateurs peuvent ajouter des liens pertinents à des sites Web à leur documentation. Ces derniers et tout autre document à l’appui de la candidature doivent cependant être transmis par voie électronique. Veuillez prendre note que les liens à des sites Web et les autres éléments ne remplacent pas le formulaire de mise en candidature et que le jury est libre d’en tenir compte ou non.

Veuillez transmettre votre dossier de candidature complet à  execdir@kaiserfoundation.ca 
ou à
Kaiser Foundation - Awards
2609 Westview Drive, Suite 404

North Vancouver, B.C. V7N 4M2
Tél. : 604.904-9994 ou 1.866.926.9766
Fax : 1.866.265.5906
La date d’échéance pour le dépôt des candidatures est le 28 février 2012.

Programme des Prix nationaux d’excellence 
de la Fondation Kaiser

Formulaire de mise en candidature 2012 – Catégorie Programmes pour les Autochtones 
Nom du candidat :

Nom de la personne et/ou de l’organisation proposée  
Adresse 
Ville  




Province
 

Code postal 
Téléphone



Télécopieur
Courriel 



Site Web 
Nom du présentateur :
Nom de la personne et/ou de l’organisation et son lien avec le candidat 

Adresse 

Ville  




Province
 

Code postal
Téléphone



Télécopieur
Courriel



Site Web

Le formulaire de mise en candidature ne doit pas comporter plus de cinq pages.

Le candidat (ou la candidate)
Décrivez le candidat. Comment cette personne ou cette organisation a-t-elle contribué de façon déterminante, par la création ou la mise en œuvre de programme communautaires efficaces et innovateurs, à réduire les méfaits de la consommation d’alcool ou d’autres substances psychoactives, ou à diminuer l’incidence des troubles concomitants de santé mentale et de toxicomanie chez les Autochtones, seuls ou vivant dans des communautés autochtones du Canada?  
Règles de bonnes pratiques
Démontrez que le programme est fondé sur des principes de pratiques optimales, qu’il est bien ciblé et viable.

Efficacité 
Démontrez que le programme est efficace (il étend la portée de programmes existants en en comblant des lacunes ou il répond à des besoins établis) et qu’il innove en matière de promotion de la santé physique et mentale et/ou du bien-être collectif. 
Participation  

Démontrez que le programme a été élaboré de concert avec la population cible et d’autres acteurs clés et qu’il tient compte de manière pertinente du contexte culturel des communautés autochtones participantes.
Leadership  

Démontrez que la personne ou l’organisation a su exercer un leadership efficace dans le cadre de l’élaboration ou de la mise en œuvre du programme.

Candidat(e) – Programmes pour les Autochtones :






































































































































